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Synthèse
Enjeux identifiés,  
orientations stratégiques  
et actions proposées,  
indicateurs envisagés
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Le profil environnemental n’est pas une finalité.  
Il constitue une aide à la décision.

À partir du diagnostic et de la confrontation  
des différents éléments qui le composent,  
a été établie une synthèse des enjeux 
environnementaux mis en évidence.

Ces enjeux concernent les questions d’environnement 
qui engagent fortement l’avenir de la Corse,  
tant du point de vue des ressources naturelles  
que de la santé publique ou de la qualité de la vie.  
Ils sont identifiés à partir de l’état des composantes  
de l’environnement et de leurs tendances d’évolution, 
des pressions exercées et/ou des réponses apportées. 
Ils sont déclinés et précisés par des propositions 
d’orientations ou d’actions, qui expriment les leviers 
essentiels pour y répondre. Il appartiendra à chaque 
structure compétente de choisir les actions à mettre  
en place et les conditions de leur réalisation.  
À titre d’accompagnement, pour chacune d’entre elles 
sont proposés des indicateurs qui en permettront  
le suivi.

Ces indicateurs permettront de mesurer l’efficacité  
des politiques publiques mises en œuvre et d’améliorer 
la pertinence environnementale des orientations  
et actions.

Ces éléments seront donc susceptibles d’apporter  
aux décideurs régionaux une meilleure connaissance 
des problématiques environnementales et un cadre 
général pour l’évaluation environnementale  
des projets.

Les propositions y figurant ont donc vocation à être 
intégrées à l’élaboration des schémas, des plans  
et des programmes régionaux et locaux, et à être pris 
en compte, sans être prescriptifs, dans les diverses 
demandes instruites par les collectivités et l’État.
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Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Étalement urbain DREAL

Mesure des surfaces artificialisées (par nature d’origine) DREAL

Nombre de documents d’urbanisme DREAL/DDTM

Mesure de la surface moyenne des terrains à bâtir SOeS

Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre de document d’urbanisme ayant fait l’objet d’un recours devant le tribunal administratif DDTM

Pourcentage de sites disposant d’un plan de gestion OEC

Nombre de SAGE élaborés DREAL

Enjeux transversaux

Orientations et actions proposées
 Encourager l’élaboration de documents d’urba-
nisme intégrant l’ensemble des impératifs du dé-
veloppement durable.

 Fixer des objectifs de consommation de ces es-
paces.

Orientations et actions proposées
 Assurer la cohérence des politiques publiques 
notamment entre Natura 2000, les PNA, SCAP, le 
SRCE et les ORGFH mais aussi avec les schémas de 
développement (PADDUC, PLU, etc.).

 Conforter la stratégie mise en œuvre pour gérer 
les espaces naturels à haute valeur patrimoniale 
et paysagère (sites Natura 2000, zones humides, 
grands sites classés, réserves naturelles, arrêtés 

L

Enjeu : Économiser l’espace, organiser l’urbanisation pour lutter  
contre le mitage et la fragmentation du territoire, équilibrer le territoire

L

Enjeu : Coordonner les politiques pour mieux gérer l’espace  
dans un cadre de développement durable

 Favoriser la densification du bâti résidentiel, 
industriel ou commercial.

 Améliorer la protection du foncier agricole et 
son accessibilité pour la mise en valeur agricole.

de biotope, aires marines protégées, etc.) en s’ap-
puyant sur les réseaux de gestionnaires et d’ani-
mateurs.

 Préconiser la mise en œuvre d’une démarche de 
type SAGE (chaque fois que possible) favorisant la 
concertation locale et la prise en compte transver-
sale des dimensions sociale, économique et envi-
ronnementale.
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Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre d’actions d’éducation au développement durable dans le cadre des agendas 21 micro-régionaux OEC

Orientations et actions proposées
 Intégrer des actions d’éducation au développe-
ment durable dans le cadre des grands programmes 

Enjeux transversaux [suite] 

Enjeu : Faire évoluer l’éducation à l’environnement  
vers l’éducation au développement durable du territoire

structurant l’action environnementales des collecti-
vités territoriales.
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Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre de documents d'objectifs en cours d'élaboration DREAL

Pourcentage de sites Natura 2000 avec DOCOB validé et structure animatrice désignée DREAL

Nombre de contrats de gestion des milieux signés dans le cadre de Natura 2000 DDTM

Surfaces correspondantes aux contrats de gestion des milieux signés dans le cadre de Natura 2000 DDTM

Nombre de plans de gestion des milieux élaborés hors Natura 2000 Cdl, ONF

Surfaces concernées par des actions de restauration fonctionnelle des zones humides OEC

Nombre et surfaces de sites mis en gestion contractuelle CEN, Cdl

Nombre de sites acquis et surfaces CEN, Cdl

Nombre de conventions de partenariat mises en place CEN, Cdl

Pourcentage d’espèces nicheuses de l’annexe I de la directive Oiseaux présentes dans les RN, APPB 
et AMPB

OEC

Nombre de plans de gestion en vigueur en milieu humide quel que soit le statut de la zone 
(réserve, Natura 2000, etc.)

OEC

Pourcentage des eaux territoriales classées en outil de type réglementaire DREAL, OEC, AAMP

Nombre d'agents affectés à la surveillance et au suivi des AMP DREAL, OEC

Pourcentage du linéaire côtier en ZNIEFF et/ou Natura 2000 dont le DPM est délimité DDTM

Nombre d'espèces de la directive Habitats présents dans les sites ayant fait l'objet de contrats 
MAET ou d’animation au titre du FEADER (annexe 2)

OEC, DREAL

Nombre d'espèces de la directive Oiseaux présents dans les sites ayant fait l'objet de contrats 
MAET ou d’animation au titre du FEADER (annexe 1)

OEC, DREAL

Nombre d'habitats (annexe 1 directive Habitats) présents dans les sites ayant fait l'objet de contrats OEC, DREAL

Contribution financière des collectivités territoriales aux conservatoires (botaniques et régionaux) OEC, DREAL

Nombre d'espèces menacées des listes rouges nationales ayant fait l'objet de mesures de gestion DREAL

Contribution financière des collectivités territoriales aux Parcs Naturels Régionaux PNRC, OEC

La biodiversité
L

Enjeu : Concilier préservation du patrimoine naturel  
et développement économique.

 Sensibiliser les élus à la gestion des espaces na-
turels.

 Soutenir les actions du Conservatoire d’espaces 
naturels de Corse dans le cadre de la mise en 
œuvre de son plan d’action quinquennal.

 Mettre en œuvre l’Analyse stratégique régio-
nale de la Corse et le Plan d’action pour le milieu 
marin (PAMM).

 Maîtriser les pressions anthropiques sur le mi-
lieu marin.

 Mettre en place un parc naturel marin des 
Agriates au Cap Corse.

 Étendre la réserve naturelle de Scandola.

 Classer d’ici 2015 10 % des eaux territoriales en 
outils de type réglementaire et 20 % d’ici 2020.

Orientations et actions proposées
 Sauvegarder les écosystèmes en priorisant les 
sites littoraux (plages et dunes en particulier) no-
tamment en favorisant la délimitation du DPM, 
préalable souvent indispensable à la gestion.

 Encourager les modes de production agricole 
participant à l’entretien du territoire et au main-
tien d’espaces ouverts aux périodes favorables.

 Mettre en œuvre les plans de gestion (DOCOB) 
des sites Natura 2000.

 Élaborer la nouvelle charte du parc naturel ré-
gional de Corse.

 Promouvoir une gestion durable des espaces 
naturels  littoraux  (action  n° 7  du  PASEC)  et  leur 
prise en compte dans les documents de planifica-
tions (PADDUC, PLU, etc.).
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Orientations et actions proposées
 Poursuivre la politique d’acquisition foncière 
menée par le Conservatoire du littoral.

 Compléter la couverture actuelle du réseau des 
espaces réglementés via SCAP et la liste des 39 PPE 
définies et validées par le CNPN en 2012.

 Poursuivre l’inventaire ZNIEFF terrestre et marin.

 Assurer la bonne mise en œuvre des plans na-
tionaux d’action.

 Encourager le développement de l’outil Chloris 
pour la flore (CBNC) et mettre en synergie avec la 
base Ogreva notamment pour le plan de contrôle.

 Combattre l’introduction et la dissémination 
des espèces invasives.

 Poursuivre l’inventaire des milieux humides, 
toute typologie confondue (mares temporaires, 
lagunes, pozzine, lacs).

 Mieux contrôler la qualité des études d’impact 
et en particulier la prise en compte des espèces 
protégées (mesures dérogatoires pour les destruc-
tions d’espèces protégées).

 Consolider la politique de réseau du Plan de 
contrôle pour la sauvegarde des espèces et la bio-
diversité.

La biodiversité [suite] 

Enjeu : Connaître, maintenir ou restaurer la biodiversité.

 Modifier et valider la liste des espèces de flore 
protégées (arrêts « espèces de flore protégée »,  
liste nationale et régionale) pour une meilleure 
prise en compte du patrimoine botanique insulaire.

 Favoriser et contribuer à la mutualisation des 
données faune et flore pour une meilleure effica-
cité des politiques publiques dans le cadre du SINP, 
du Plan de contrôle et de l’Observatoire corse du 
développement durable.

 Améliorer la connaissance des zones maritimes 
profondes et du large.

 Améliorer la connaissance sur les effets cumu-
latifs de la pollution sur les mammifères marins.

 Améliorer la connaissance sur les tortues ma-
rines (saisonnalité, habitats, migration) et renfor-
cer le réseau d’observation et de soins.

 Promouvoir la mise en place d’aires marines 
protégées au delà des eaux territoriales.

 Protéger les têtes de canyons et les petits fonds 
côtiers.

 Comprendre et analyser l’influence de la circu-
lation des masses d’eau sur la biodiversité et le 
recrutement des populations d’organismes marin.



141

Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre de stations d'espèces protégées de flore et faune découvertes dans l'année DREAL,CBNC, 
CEN, RN

Nombre d'outils locaux relatifs à l’observation des espèces animales et végétales DREAL

Pourcentage d’espèces de l’annexe 2 de la directive Habitats présentes dans les RN et APPB ou AMPB DREAL,RN, CEN

Pourcentage d’espèces végétales et animales déterminantes présentes dans au moins une ZNIEFF DREAL

Pourcentage d’espèces de la liste nationale SCAP inclues dans des nouveaux espaces protégés  
à compter de 2013

DREAL

Nombre d’espèces protégées nationales, régionales et des annexes II et IV de la directive Habitats  
en milieu humide faisant l’objet d’un plan de gestion

DREAL, OEC

Nombre de dossiers de demandes de dérogations espèces protégées instruits annuellement  
dans un cadre scientifique 

DREAL, DDTM, 
CBNC

Nombre de dossiers de demandes de dérogations espèces protégées instruits annuellement  
pour raison de sécurité / santé des populations

DREAL

Nombre de dossiers de demandes de dérogations espèces protégées instruits annuellement  
dans le cadre d’un projet d’aménagement (route, port, etc.) 

DREAL

Pourcentage d’espèces nicheuses de l’annexe 1 de la directive Oiseaux présentes dans les RN et APPB DREAL, RN, CEN

Pourcentage d'AMP au delà des eaux territoriales DREAL, OEC, 
AAMP

Nombre de modèles développés d'après l'analyse des courants marins IFREMER

Nombre de sites concernés par un document d'objectif ayant contribué à la modernisation des 
ZNIEFF

DREAL

Pourcentage de ZNIEFF actualisées cumulé chaque année DREAL

Nombre de ZNIEFF nouvelles par an ou actualisées (y compris marines) DREAL

Nombre de sites d’intérêt gélogique, minéralogique, paléontologiques mentionnés à l’inventaire de 
Corse 

DREAL

Pourcentage de projets potentiellement éligibles à SCAP réellement mis en protection (base N = 41)  DREAL

Pourcentage de surface protégée dans le cadre de SCAP par rapport aux prévisions DREAL
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Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre total d'infrastructures OEC

Nombre d’installations de stockage de déchets non dangereux dont déchèteries, plates-formes de 
compostage, plates-formes de transit de valorisables issus de la collecte sélective, station de transfert 
des ordures ménagères résiduelles

OEC

Nombre d’études financées OEC

Nombre de plates-formes de regroupement des déchets du BTP OEC

Nombre de décharges réhabilitées OEC

Nombre de plates-formes de tri DIB/ DMA OEC

Les pollutions
Les déchets

Enjeu : Poursuivre la mise en place d’une gestion moderne des déchets.

Orientations et actions proposées
 Poursuivre la réalisation d’infrastructures mo-
dernes dans la chaîne de gestion des déchets non 
dangereux.

 Créer de nouvelles installations de stockage des 
déchets ménagers non dangereux.

 Créer de nouvelles installations de stockage en 
particulier à proximité d’Ajaccio et pour la Haute-
Corse où certaines installations sont proches de la 
saturation.

 Rechercher de nouvelles solutions pour la ges-
tion des déchets qui nécessitent la mise en place 
de filières spécifiques (DIS, déchets du BTP, boues 
de STEP, etc.).

 Explorer de nouvelles pistes de développement 
de filières de recyclage sur place afin de favoriser 
les sources d’activités économiques locales favo-
rables à l’emploi.



Centre de tri de Biguglia
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Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Production de déchets ménagers et assimilés par habitant OEC

Taux de recyclage matière et organique des déchets ménagers et assimilés OEC

Quantités partant au stockage OEC

Capacité de valorisation biologique de la fraction organique des déchets ménagers et assimilés OEC

Taux de valorisation matière de 70 % en poids des déchets du BTP OEC

Production de déchets ménagers et assimilés par habitant OEC

L

Enjeu : Donner la priorité à la prévention et au recyclage.

Orientations et actions proposées
 Réduire de 7 % la production de déchets ména-
gers et assimilés par habitant sur la période 2009-
2014.

 Porter le taux de recyclage matière et orga-
nique des déchets ménagers et assimilés à 35 % 
en 2012 et 45 % en 2015 (ce taux est de moins de 
16 % en Corse en 2011).

 Diminuer de 15 % les quantités partant à l’inci-
nération ou au stockage.

 Doubler d’ici 2015 les capacités de valorisation 
biologique de la fraction organique des déchets 
ménagers et assimilés.

 Atteindre un objectif minimal de valorisation 
matière de 70 % en poids des déchets du BTP.

 Atteindre un objectif minimal de valorisation 
des DIB de 75 % dès 2012.
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Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Pourcentage de conformité aux exigences de collecte et de traitement des eaux résiduaires 
urbaines

DDTM

Proportion de réseaux en autosurveillance (rapport nombre de station en autosurveilance / 
nombre de station totale)

DDTM

Proportion de population en autosurveillance (EH) DDTM

Capacité de traitement des stations d'épuration (EH) : population totale (y compris touristique)  
par rapport à la capacité de traitement des stations

AE RM&C

Proportion d’installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) devant participer  
à l’action RSDE et disposant d’un arrêté préfectoral complémentaire imposant la surveillance initiale 
des substances dangereuses

DREAL

Proportion des stations de traitement des eaux usées (STEU) devant participer à l’action RSDE  
et disposant d’un arrêté préfectoral complémentaire imposant la surveillance initiale des substances 
dangereuses

DDTM

Somme des flux rejetés pour une substance donnée en rejet direct (ou indirect) par les industriels 
soumis à l’arrêté du 31 janvier 2008

DREAL

Proportion des sites rejetant des matières organiques à l'origine d'un risque de prolifération 
algale (cyanobactéries) faisant l'objet d'une diminution de leurs apports en conformité  
avec la réglementation

ARS

Évolution des surfaces certifiées en agriculture biologique (les surfaces en conversion ne sont pas 
comptabilisées)

Agence Bio, DRAAF

Taux d'équipement des exploitations pour la gestion des effluents Écophyto (GRAP)

Surfaces bénéficiant de MAEt comprenant un engagement relatif aux pesticides OEC

La qualité de l’eau

Enjeu : Lutter contre les pollutions de l’eau.

Orientations et actions proposées
 Mettre en conformité des installations de col-
lecte et de traitement au regard des exigences de 
la directive européenne sur les eaux résiduaires 
urbaines (action réglementaire).

 Développer la surveillance des réseaux pluviaux 
importants.

 Développer la surveillance de l’évolution des 
pressions sur les eaux en bon état.

 Réduire les pollutions par les substances dange-
reuses (action réglementaire).

 Réduire l’utilisation des pesticides.

 Réduire l’utilisation des produits phytosanitaires 
en zones agricole et non agricole (plan Écophyto).

 Encourager des pratiques respectueuses de 
l’environnement (plan Écophyto).

 Développer l’utilisation des eaux usées traitées 
et les boues issues du traitement des eaux usées.

 Définir et mettre en œuvre un plan régional de 
prévention, de surveillance et de gestion des épi-
sodes de prolifération des cyanobactéries dans les 
plans d’eau artificiels.
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Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre de zones de baignade dont la qualité est conforme par rapport au nombre total des 
zones de baignade 

ARS

Nombre de zones de baignade en mer bénéficiant d'un profil de baignade par rapport au nombre 
total des zones de baignade

ARS

Nombre de zones de baignade en eau douce bénéficiant d'un profil de baignade par rapport au 
nombre total des zones de baignade

ARS

Nombre de zones de baignade en eau douce dont la qualité est conforme par rapport au nombre 
total des zones de baignade

ARS

Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Qualité des eaux conchylicoles DDTM, IFREMER

L

Enjeu : Améliorer la qualité des eaux de baignade.

L

Enjeu : Préserver la qualité des eaux conchylicoles.

Orientations et actions proposées
 Contribuer à l’avancement des profils de baignade.
 Maintenir le contrôle de la qualité des eaux de baignade.

Orientations et actions proposées
 Lutter contre les pollutions issues du bassin versant.
 Maintenir le contrôle de la qualité des eaux conchylicoles.
 Quantifier les sources de pollutions.

Pont de Spin’a Cavallu sur le Rizzanese (XIIIe siècle)
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Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Prélèvements bruts d’eau de surface et souterraine : répartition des prélèvements par usages 
(agriculture, AEP, industrie) et par origine eaux superficielle et souterraine)

AE RM&C

Nombre de régularisations des prélèvements d'eaux de surface et souterraines DDTM

Nombre de bassin en déséquilibre quantitatif CTC

Nombre de plans de gestion créés CTC

Nombre de retenue d’eau créées CTC

Nombre de kilomètres de réseaux d'adduction et de distribution rénovés AE RMC, OEHC

Les ressources naturelles
Les ressources en eau

Enjeu : Gérer durablement la ressource en eau face au changement climatique.

Orientations et actions proposées
 Améliorer la diffusion de l’information sur 
l’eau auprès du grand public, des enseignants, des 
scientifiques et des professionnels.

 Améliorer la connaissance sur la disponibilité de 
la ressource en eau.

 Améliorer la connaissance sur les prélèvements 
d’eau (superficiels et souterrains) et les besoins du 
milieu.

 Définir les niveaux piézométriques de référence 
(niveaux de vigilance, d’alerte et de crise).

 Définir les méthodes des débits biologiques 
et améliorer la connaissance sur les débits bio-
logiques.

 Définir les objectifs de quantité à prélever.

 Optimiser les prélèvements d’eau : adapter au 
plus près les apports en eau agricole aux besoins 
des cultures.

 Améliorer la connaissance des scenarios sur le 
changement climatique à l’échelle de la Corse.

 Mettre en place des plans de gestion définissant 
durablement le partage de la ressource en eau, 
entre les différents usagers et les besoins du mi-
lieu naturel.

 Économiser l’eau : réduire les fuites dans les 
réseaux, optimiser les cultures et le choix de nou-
velles cultures moins consommatrices d’eau, récu-
pérer les eaux de pluie ou le recyclage des eaux 
usées après traitement pour arroser les espaces 
verts et les cultures,...

 Permettre l’irrigation des cultures dans des 
conditions compatibles avec la préservation des 
ressources et des milieux par le soutien des inves-
tissements hydrauliques permettant une meil-
leure efficience dans l’utilisation de l’eau et une 
sécurisation de l’approvisionnement en eau.
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Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre de réseaux de distribution d'eau ARS

Nombre de captages ARS

Proportion de captages n'ayant pas fait l'objet d'un début de procédure d’autorisation ARS

Pourcentage de captages protégés ARS

Pourcentage des volumes prélevés par des captages protégés ARS

Pourcentage de périmètres de protection contrôlés ARS

Pourcentage de captages contrôlés répondant entièrement aux exigences sanitaires ARS

Pourcentage de population permanente desservie par une eau conforme aux normes de qualité ARS

 

Enjeu : Améliorer la qualité de l’eau destinée à la consommation humaine  
et sa distribution.

Orientations et actions proposées
 Aider à l’avancement des procédures de régula-
risation administrative des captages.

 Contrôler les prescriptions des arrêtés d’autori-
sation lorsqu’ils existent.

 Contrôler les conditions d’exercice de l’auto-
surveillance.

 Vérifier les modalités d’information de la popu-
lation.

 Réaliser un diagnostic des points de captage 
susceptibles d’être concernés par une pollution 
d’origine phytosanitaire (Plan d’action du GRAP, 
Plan Écophyto).
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Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Taux en nombre et surface des forêts disposant d’un document de gestion agréé ONF, CRPF

Répartition en surface des objectifs de gestion assignés aux forêts disposant d’un document  
de gestion agréé

ONF, CRPF

Surface de châtaigneraie, oliveraie et suberaie rénovées DRAAF

Surface des forêts constitutive d’un réseau de réserves (biologique, naturelle, de chasse) ONF

Proportion de documents de gestion décrivant les caractéristiques écologiques et prévoyant  
des mesures en faveur de la biodiversité

ONF

Nombre d’actions engagées en faveur d’espèces forestières à forte valeur patrimoniale  
(if, sittelle corse, autour, grande noctule, etc.) et budget annuel attribué

ONF

Nombre d’actions engagées en faveur d’habitats naturels remarquables et budget annuel attribué. ONF

Nombre d’études réalisées contribuant à une meilleure connaissance des habitats  
et du comportement des essences présentes en Corse

DRAAF

Surfaces couvertes par un catalogue des stations forestières DRAAF

Interventions « à l’école de la forêt » DRAAF

Taux en nombre et surface des forêts disposant d’un document de gestion agréé ONF, CRPF

Les ressources forestières

Enjeu : Promouvoir la gestion durable des forêts permettant de concilier  
les besoins du développement insulaire à la préservation de la ressource  
et la qualité des écosystèmes forestiers.

Orientations et actions proposées
 Organiser et développer la protection du patri-
moine naturel forestier.

 Assurer une coordination des mises en protection.

 Continuer les inventaires nécessaires à une 
meilleure connaissance du patrimoine forestier.

 Développer l’activité de recherche scientifique.

 Encourager et augmenter la réalisation des do-
cuments de gestion forestière.

 Appuyer et développer la filière bois en valori-
sant les qualités de bois d’œuvre et de menuiserie 
du pin laricio et en diversifiant les utilisations arti-
sanales ou industrielles de la ressource (pin mari-
time).

 Soutenir et favoriser les actions en faveur de la 
biodiversité et de son suivi.

 Participer à la formation des scolaires.
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Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre d'exploitations à titre principal Agreste-MSA

Nombre d'exploitations à titre secondaire Agreste-MSA

Nombre de produits certifiés AOC-IGP INAO

Surface agricole utile (ha) Agreste

Surface forestière (ha) Agreste

Surface urbanisée (ha) Agreste

Surface des espaces naturels protégés (ha) DREAL

Nombre de zones agricoles protégées DDTM, CDA

Surface des zones agricoles protégées (ha) DDTM, CDA

Nombre d'associations foncières pastorales (AFP) ODARC

Surface du périmètre géré par des associations foncières pastorales (AFP) ODARC

Les ressources agricoles

Enjeu : Favoriser l’installation d’acteurs, la mobilisation et la protection  
du foncier en faveur de l’agriculture.

Orientations et actions proposées
 Développer une politique incitative de gestion 
et d’aménagement des terres.

 Promouvoir la mise en place d’associations fon-
cières pastorales.
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Récolte des olives au filet pour la fabrication de l’huile
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Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre d'agriculteurs en agriculture biologique (AB) Agence Bio

Nombre d'agriculteurs en agriculture raisonnée Chambres d'agriculture

Surfaces en agriculture biologique Agence Bio

Surfaces en agriculture raisonnée Chambres d'Agriculture

Surface incendiée (ha) DDTM, OEC

Part des masses d'eau souterraine qualifiées en bon ou très bon état écologique Agence de l'eau 

Part des masses d'eau superficielles qualifiées en bon ou très bon état chimique Agence de l'eau

Quantités consommées de pesticides par ha Groupe régional d'actions 
phytosanitaires et Écophyto 2018

Nombre de projets « Améliorer l'efficience environnementale » ODARC, Chambres d’agriculture
OEC, Pôles de compétences

Les ressources agricoles [suite] 

Enjeu : Développer la production en y intégrant la condition de l’efficience 
environnementale.

Orientations et actions proposées
 Soutenir la formation.

 Soutenir les bonnes pratiques (surfaces en 
herbe, économies d’eau, de pesticides, d’énergie, 
préservation de la biodiversité et des paysages, 
lutte contre l’érosion, bilan environnemental, cer-
tification environnementale au sens large).

 Soutenir les investissements matériels qui per-
mettent leur mise en œuvre (par exemple, inves-
tissements hydrauliques permettant une meil-
leure efficience dans l’utilisation et la sécurisation 
de l’approvisionnement en eau).

 Acquérir des références (recherche et dévelop-
pement R&D), projets pilotes  ; exemples de  thé-
matiques :
• approches  multi-critères  (bilans)  sur  la  perfor-
mance environnementale des systèmes ;
• systèmes économes en intrants et en eau ;
• protection  des  sols  contre  l’érosion  en  filières 
animales et végétales ;
• augmentation de la productivité en agriculture 
biologique ;
• autonomie fourragère et protéique des élevages
• traçabilité OGM dans les productions tradition-
nelles ;
• innovation  technologique  (nouveaux  produits, 
pratiques, procédés et technologies) ;
• modèles performants d’organisation et de coo-
pération (transports, circuits courts…) ;
• pastoralisme innovant.



151

Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre de projets « Renforcer l’utilisation de ressources locales » ODARC, Chambres d’agriculture,  
OEC, Pôles de compétences

Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre de projets « S’adapter au changement climatique » ODARC, Chambres d’agriculture,  
OEC, Pôles de compétences

Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre de projets transrégionaux ODARC, Chambres d’agriculture,  
OEC, Pôles de compétences

 

Enjeu : Renforcer l’utilisation des ressources locales.

 

Enjeu : S’adapter au changement climatique, réduire la vulnérabilité  
des exploitations face au changement climatique et anticiper ses effets.

 

Enjeu : Mener des réflexions transrégionales étant données les spécificités 
méditerranéennes, extensives et insulaires de l’agriculture corse.

Orientations et actions proposées
 Conserver, expérimenter et réhabiliter des races 
et des semences domestiques locales au profit de 
la biodiversité.

 Communiquer et éduquer sur les produits et 
savoir-faire locaux.

Orientations et actions proposées
 Acquérir des références en matière d’observa-
tion territoriale du changement climatique (ob-
servations agro-climatiques, modélisation…).

Orientations et actions proposées
 Sur toutes les thématiques en relation avec les quatre enjeux précédents :
• consolider des réseaux existants, capitalisation ;
• créer de nouveaux partenariats.

 Assurer la protection sanitaire (contrôles,  
évaluation des risques…) : 
• innover dans les produits ; 
• accroître et soutenir la qualité.

 Acquérir des références en matière d’évalua-
tion des risques sanitaires et économiques.

 Acquérir des références en matière d’adaptation 
des variétés et des pratiques de gestion de l’eau.
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Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre d’études de quantification du stock réalisées OEC/CRPMEM

Nombre de ports faisant l’objet d’un suivi de prélèvement DDTM DML

Nombre de récifs artificiels implantés DDTM DML

Nombre d'AMP à finalité halieutique DREAL

Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre d’études d'identification des zones de développement aquacole au large Syndicat des Aquaculteurs

Nombre de projet d'implantation de ferme au large DDTM/DML - Prémar

Les ressources marines

Enjeu : Promouvoir le développement de la pêche professionnelle en assu-
rant la préservation du milieu et de la ressource piscicole.

Enjeu : Promouvoir le développement de l’aquaculture respectueuse  
de l’environnement.

Orientations et actions proposées
 Promouvoir des études de quantification du 
stock.

 Mettre en œuvre un dispositif de suivi des pré-
lèvements.

 Pérenniser le programme « Langouste ».

 Améliorer les moyens destinés à la surveillance 
des côtes et faire appliquer le non-chalutage dans 
la bande des trois milles.

Orientations et actions proposées
 Reprendre et poursuivre l’identification des 
zones de développement aquacole au large.

 Mener avec les pêcheurs artisanaux et les autres 
acteurs du milieu, une réflexion sur la mise en 
place d’aires marines protégées ayant des finalités 
halieutiques (de type réserves naturelles).

 Évaluer l’implantation du récif artificiel de Bastia.

 Identifier et protéger les habitats des espèces 
halieutiques.

 Améliorer la connaissance sur le développe-
ment de l’aquaculture du large.

Port de pêche de Centuri
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Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Puissance installée en énergies renouvelables pour la production électrique (MW) OREGES

Part des énergies renouvelables dans la production électrique annuelle (GWh) OREGES

Puissance installée en énergie des installations photovoltaïques et éoliennes pour la production 
électrique (MW)

OREGES

Puissance de la capacité de stockage d’électricité associée aux moyens de production photovoltaïques 
et éoliens

OREGES

Production de chaleur à partir des énergies renouvelables (par type d’énergie) OREGES

Puissance installée pour la production de chaleur et/ou électricité par combustion de bois OREGES

Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre de programmes de maîtrise de l’énergie OREGES

Surface des logements rénovés OREGES

Consommations d’énergie électrique évitée (MWh) et émissions de gaz à effet de serre associées OREGES

Les ressources énergétiques

Enjeu : Favoriser le développement d’énergies renouvelables dans  
le respect des contraintes environnementales : eau, paysage, milieux.

 

Enjeu : Favoriser la maîtrise de la consommation énergétique .

Orientations et actions proposées
 Développer la production d’énergie à partir d’énergie renouvelable (hydroélectricité, énergie solaire, 
énergie éolienne, valorisation énergétique des déchets, bois énergie).

Orientations et actions proposées
 Développer les programmes de maîtrise de l’énergie .
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Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Puissance totale installée du parc (en MW) OREGES

Pointe maximale de la puissance électrique appelée (en MW) OREGES

Consommation électrique (en GWh) OREGES

Part des énergies renouvelables dans la production électrique annuelle OREGES

Consommation de gaz (en GWh) OREGES

Consommation de GPL (en tonnes) OREGES

Rejet de polluants (CO2, NOx, PM10, etc.) des deux centrales électriques (en milliers de tonnes) DREAL

Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre de PCET réalisés DREAL, CTC

Nombre de bilan des GES réalisés DREAL, CTC

Avancement de la puissance installée des énergies renouvelables par rapport à l’objectif 
fixé pour l’échéance 2020 dans le SRCAE

DREAL, CTC

Niveau des émissions de gaz à effet de serre DREAL, CTC

Les ressources énergétiques [suite] 

Enjeu : Sécuriser la production et la distribution énergétique  
tout en réduisant les rejets et pollutions.

Enjeu : Réduire les émissions de gaz à effet de serre, développer les filières 
d’énergies renouvelables et s’adapter aux changements climatiques.

Orientations et actions proposées
 Remplacer les deux centrales thermiques exis-
tantes (du Vazzio et de Lucciana) par de nouvelles 
centrales répondant aux exigences environne-
mentales et équipées de moteurs convertibles au 
gaz naturel.

 Augmenter les moyens de production élec-
trique dans le respect du trépied énergétique.

Orientations et actions proposées
 Élaborer le Schéma régional climat air énergie 
prévu par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 por-
tant engagement national pour l’environnement 
(« Grenelle 2 »).

 Réaliser les Plans climats énergie territoriaux 
fixant les objectifs opérationnels pour lutter 

 Engager les démarches en vue de l’approvision-
nement de la Corse, et des centrales thermiques 
en particulier, en gaz naturel.

 Sensibiliser les usagers à l’utilisation domes-
tique du gaz et à la substitution des énergies fos-
siles par des énergies renouvelables.

contre le changement climatique, les actions en 
matière d’économie d’énergie, de développe-
ment des énergies renouvelables, de limitation 
des émissions des gaz à effet de serre.

 Faire réaliser par les collectivités et entreprises 
« obligées » les bilans de gaz à effet de serre.
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Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Schéma interdépartemental des carrières adopté DREAL

Les ressources en matériaux

Enjeu : Garantir l’accès à la ressource en favorisant l’intégration  
des carrières dans l’environnement.

Orientations et actions proposées
 Améliorer l’intégration des carrières dans le paysage (en matière de réhabilitation après exploitation).

 Établir le schéma interdépartemental des carrières.
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Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre de communes pour lesquelles un PPR a été prescrit DDTM

Nombre de DCS réalisés DDTM

Nombre de DICRIM réalisés DDTM

Nombre de communes pour lesquelles un PPR a été approuvé DDTM

Nombre de communes nouvellement couvertes par une cartographie des zones inondables DREAL

Nombre d'aménagements de protection réalisés DREAL

Nombre d'études réalisées et nombre de communes concernées DREAL

Surface frappée par une limitation de l'urbanisation DREAL

Coût total estimé des mesures relatives à la préservation et la restauration de la morphologie  
et de la dynamique des milieux (cours d’eau, plans d’eau, lagunes et littoral)

AERMC

Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre de PPR initiés ou en cours DDTM/DIRM

Les risques
Les risques naturels : les inondations

Enjeu : Concilier les exigences du développement et de l’aménagement  
du territoire avec l’absolue nécessité d’assurer la sécurité des personnes  
et la protection des biens.

Les risques naturels : l’érosion littorale

Enjeu : Améliorer les outils de connaissance et de prévention.

Orientations et actions proposées
 Actualiser l’atlas des zones inondables.

 Établir un atlas des zones submersibles.

 Favoriser la réalisation de programme d’action de 
prévention des inondations sur les secteurs à enjeux.

 Développer les démarches opérationnelles de 
prévention, de protection et de sauvegarde du 
point de vue de l’aménagement et de l’urbanisme.

 Développer les outils d’acquisition de connais-
sance et de prévision météorologique et hydrolo-
gique (ex: créer un service de prévision des crues).

Orientations et actions proposées
 Pérenniser les outils d’acquisition de connais-
sance et de gestion.

 Poursuivre l’élaboration de la cartographie in-
formative et développer le porté à connaissance.

 Développer les outils de gestion et de diffusion 
de la connaissance sur les crues et inondations 
ainsi que les actions et outils d’information et de 
communication en direction des élus, du public, 
des professionnels.

 Développer les outils de réduction de l’aléa en 
soutenant notamment les actions d’entretien et 
de remise en état des cours d’eau, des zones d’ex-
pansion des crues et des zones humides.

 Développer des approches de prise en compte 
des effets conjugués des phénomènes d’inonda-
tions et de submersion marine.

 Poursuivre la mise en œuvre de moyens de lutte 
contre l’érosion.

 Systématiser le suivi de l’efficacité et des travaux 
engagés.
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Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre d'éclosions d'incendies ; moyenne sur les cinq dernières années ;  
taux d’extinction des feux naissants

Prométhée

Nombre de grands feux (≥ 100 ha) ; moyenne sur les cinq dernières années Prométhée

Surface moyenne parcourue par les incendies de plus de 1 ha Prométhée

Surface parcourue par les incendies ; moyenne sur les cinq dernières années Prométhée

Nombre de personnes (civiles et personnel de lutte) tuées ou blessées par les incendies ;  
moyenne sur les cinq dernières années

SDIS

Nombre de bâtiments détruits ou endommagés par les incendies ;  
moyenne sur les cinq dernières années

SDIS

Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre de stations automatiques de mesures nivologiques Météo France

Nombre d’actions annuelles de formation en nivologie des professionnels de la montagne Météo France

Nombre d’actions annuelles de sensibilisation des usagers de la montagne aux risques avalanches Météo France

Nombre de détection d’avalanches annuelles par la DSA Météo France

Les risques naturels : les incendies

Enjeu : Viser la réduction du nombre d’incendies et la limitation de leurs 
conséquences sur les personnes, les biens, les activités et les milieux naturels.

Les risques naturels : les avalanches

Enjeu : Améliorer la prévision et la connaissance

Orientations et actions proposées
 Mettre en application le Plan de protection des 
forêts et des espaces naturels contre les incendies.

 Diminuer les nombres de mises à feux.

 Réduire les superficies touchées par les incendies.

 Limiter les effets des incendies sur les espaces 
forestiers remarquables.

 Protéger les zones urbanisées.

Orientations et actions proposées
 Développer un réseau de stations automatiques 
de mesures nivologiques pour pallier au fonction-
nement aléatoire des stades de neige.

 Soutenir et développer la formation en nivolo-
gie des professionnels de la montagne.

 Protéger les personnes en milieu naturel.

 Pérenniser et recenser les équipements créés.

 Contribuer à l’aide de l’agriculture et de l’amé-
nagement de l’espace à la prévention et à la pré-
vision des incendies.

 Améliorer la connaissance du phénomène  incendie.

 Réaliser des aménagement après incendie.

 Améliorer la sensibilisation des usagers de la 
montagne aux risques avalanches.

 À moyen terme, installer la DSA (détection sis-
mique des avalanches), mise au point par le Centre 
d’études de la neige de Météo France.
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Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre de communes pour lesquelles un PPR a été prescrit ou approuvé DDTM

Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Part d'établissements visés par le code de la santé ayant assuré à l'échéance un dépistage du radon ARS

Évolution du nombre d’ERP classés entre 400 et 1 000 Bq/m3 ARS

Évolution du nombre d’ERP classés au dessus de 1 000 Bq/m3 ARS

Part d'établissements visés par le code du travail ayant assuré un dépistage du radon ARS

Évolution du nombre de locaux de travail souterrains classés entre 400 et 1 000 Bq/m3 ARS

Évolution du nombre de locaux de travail souterrains classés au dessus de 1 000 Bq/m3 ARS

Les risques naturels : les mouvements de terrain

Enjeu : Améliorer la connaissance et prendre en compte les phénomènes  
dans l’aménagement du territoire.

Les risques naturels : la radioactivité naturelle

Enjeu : Mettre en application les mesures du Plan régional santé  
et environnement en matière de radon.

Orientations et actions proposées
 Enrichir la connaissance évènementielle et ga-
rantir la capitalisation des retours d’expériences.

 Développer la connaissance du risque lié aux 
mouvements de terrain le long des falaises cô-
tières (aléa, enjeux, vulnérabilité).

 Développer la diffusion de la connaissance sur 
les mouvements de terrain : les actions et outils 
d’information et de communication en direction 
des élus, du public, des professionnels.

 Développer les démarches opérationnelles de 
prévention, de protection et de sauvegarde du 
point de vue de l’aménagement et de l’urbanisme.

Orientations et actions proposées
 Rappeler chaque année aux responsables des 
établissements concernés leurs obligations régle-
mentaires.

 Suivre la mise en œuvre des mesures nécessaires 
à la diminution de l’exposition.
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Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre de communes bénéficiant d’une étude de l’amiante environnemental et d’une étude d’exposition ARS

Proportion de communes à risque qui gèrent le risque lié à l’amiante environnemental ARS

Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Proportion d’actions du plan terminées ARS

Les risques naturels : l’amiante environnementale

Enjeu : Diminuer la mortalité par cancer du poumon et de la plèvre  
en Haute-Corse par réduction de l’exposition à l’amiante environnemental.

 

Enjeu : Poursuivre et renforcer les mesures prises en termes de connaissance, 
de prévention et de gestion du risque lié à l’amiante naturel en application 
du plan interministériel.

Orientations et actions proposées
 Améliorer la connaissance de l’aléa « amiante 
environnemental » et du risque sanitaire associé 
dans les communes où le risque est le plus fort.

 Inciter les collectivités, les professionnels et la 
population à gérer le risque lié à l’amiante envi-
ronnemental.

 Renforcer la mise en œuvre des dispositions 
d’urbanisme et de construction.

Orientations et actions proposées
 Terminer les actions en cours et contribuer à la 
clôture de celles qui relèvent de l’échelon national.

 Rendre obligatoire le recouvrement durable 
des zones amiantifères à l’occasion de toute nou-
velle mise à nu.

 Améliorer la qualité des repérages avant tra-
vaux.

 Mieux gérer les situations d’exposition.

 Procéder à une information des maires, des pro-
fessionnels du BTP et de la population.

 Suivre le plan d’action et réaliser annuellement 
des bilans sur l’avancée des actions.
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Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre de PPRT approuvés DDTM, DREAL

Existence d’une convention entre l’État, l’exploitant et les collectivités locales DDTM, DREAL

Nombre de PCS Préfectures

Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Indicateurs DCE de la contamination chimique Ifremer

Indicateurs DCSMM Ifremer

Réseau phytoplanctonique (REPHY) Ifremer

Quantités et impacts des déchets en mer Ifremer

Modèles de dispersion des polluants Ifremer

Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre d'infractions constatées Préfecture Maritime/ DDTM DML

Nombre de poursuites engagées Préfecture Maritime/ DDTM DML

Les risques industriels et technologiques

Enjeu : Promouvoir une meilleure prise en compte des risques technologiques.

 

Enjeu : Évaluer les niveaux de pollution en mer et ses effets.

 

Enjeu : Limiter les pollutions marines issues des dégazages.

Orientations et actions proposées
 Établir les PPRT prévus.

 Promouvoir la rédaction des plans communaux de sauvegarde.

Orientations et actions proposées
 Comprendre les mécanismes de transferts, le 
devenir et les effets des polluants en mer et sur 
le littoral.

Orientations et actions proposées
 Améliorer le dispositif de surveillance aérienne 
par l’État des rejets en mer.

 Sensibiliser l’action des juridictions à tout type 
d’infraction à l’environnement. 

 Mettre en œuvre des réseaux de surveillance de 
la qualité des eaux marines.

 Identifier les principaux risques de pollutions des 
eaux marines corses et prévoir le devenir des pollu-
tions accidentelles et leurs effets sur les ressources.

 Engager systématiquement des poursuites en-
vers les contrevenants en cas de prise en flagrant 
délit de dégazage.



161

 

Enjeu : Limiter les pollutions marines issues des macro-déchets.

 

Enjeu : Favoriser le classement en « zones maritimes particulièrement 
vulnérables » des zones de trafic autour de la Corse.

Orientations et actions proposées
 Identifier les zones d’accumulation des macro déchets.

 Améliorer la connaissance des zones de courants et zones d’accumulation.

Orientations et actions proposées
 Mettre en place d’un pilotage hauturier dans le 
détroit de Bonifacio.

 Réfléchir à la création d’une ZMPV dans le Ca-
nal de Corse. 

 Mettre en place de zones d’évitement, de zones 
de mouillages interdites, d’une zone de naviga-
tion côtière réservée aux petites embarcations 
dans les Bouches de Bonifacio.

Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Taux de bateaux utilisant le pilotage hauturier OEC, Préfecture Maritime

Nombre de zones d'évitement OEC

Superficie des zones de mouillages interdites dans la ZMPV OEC, Préfecture Maritime, 
DDTM DML2A
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Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre de sites classés et de sites inscrits DREAL

Nombre de documents d’urbanisme intégrant un volet paysage DREAL

Nombre de cahiers des charges architecturaux et paysagers élaborés DREAL

Nombre de projets d'AVAP DRAC

Nombre de sentiers du patrimoine OEC

Nombre de formations et d’animations OEC, PNRC, CAUE, CPIE

Nombre de programmes européens DAEI, CTC, OEC

Nombre de fiches techniques CTC, OEC CTC,OEC

Le cadre de vie
Les paysages

Enjeu : Maintenir la qualité, la diversité, l’originalité des paysages.

Orientations et actions proposées
 Poursuivre la politique de classement et d’ins-
cription des sites sous réserve d’une capacité de 
gestion.

 Envisager dans le cadre de la capacité d’adap-
tation réglementaire dont est dotée la Corse, de 
mettre en place un dispositif de classement et 
d’inscription par la Collectivité territoriale du pa-
trimoine bâti hors monuments historiques.

 Assurer la prise en compte du paysage et lutter 
contre sa banalisation dans les projets d’aména-
gements quel que soit le statut du site concerné.

 Inciter les communes à se doter de documents 
d’urbanisme intégrant un volet patrimonial et 
paysager.

 Enrichir les porté à connaissance des documents 
d’urbanisme et assurer un suivi régulier de leur 
élaboration et révisions en particulier pour ceux 
soumis à évaluation environnementale.

 Lutter contre l’uniformisation des paysages 
dans les zones de forte pression d’urbanisation.

 Favoriser le maintien voire la reprise d’activités 
structurantes pour le paysage (vergers, pastora-
lisme, réhabilitations des terrasses, suberaies, etc.).

 Élaborer des cahiers des charges architecturaux 
et paysagers ainsi que des cahiers de gestion des 
sites classés.

 Inscrire dans le schéma régional de formation la 
transmission des savoir-faire traditionnels.

 Poursuivre les actions de sensibilisation au pa-
trimoine et au paysage.

 Développer les échanges de bonnes pratiques 
avec les partenaires européens. 

 Poursuivre sur la prochaine période de pro-
grammation la mise en place des sentiers du patri-
moine.
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Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Décompte des expériences étudiées à l’extérieur DREAL

Décompte des logements relevant de l’éco-construction SOeS

Nombre de bâtiments labellisés Org. de labellisation

Nombre d’entreprises qualifiées Org. qualificateurs

Nombre d’Éco-PTZ SGFGAS

Nombre de dossiers d’aide du dispositif EDF-CTC EDF

Évolution du nombre de foyers en situation de précarité énergétique DREAL

Nombre de personnes ayant suivi une action de formation à l’aménagement urbain et à l’architecture CTC DREAL

 

Enjeu : Concilier urbanisation et développement durable.

L’urbanisation

Enjeu : Économiser l’espace, organiser l’urbanisation pour lutter  
contre le mitage et la fragmentation du territoire, équilibrer le territoire

 Voir « Enjeux transversaux » page 137. 

Orientations et actions proposées
 Encourager les actions groupées de type OPAH 
pour le respect des normes d’habitabilité et des 
nouvelles normes énergétiques.

 Rechercher les solutions efficaces dans des ré-
gions proches et faire une analyse des difficultés, 
en activant la coopération transfrontalière dans le 
cadre du PO Marittimo.

 Aider à la rénovation du parc par le maintien 
de dispositifs d’aides financières (Éco PTZ, crédit 
d’impôt, dispositif EDF-CTC, OPAH Énergie - Plan 
Climat).

 Promouvoir l’éco-construction et notamment 
l’utilisation de matériaux locaux et les techniques 
de construction traditionnelles.

 Instaurer une exemplarité de la commande 
 publique.

 Réaliser des actions de formation :

• à  l’aménagement urbain, à  l’architecture et au 
respect des paysages à l’intention des décideurs 
et développer dans les programmes scolaires une 
sensibilisation à l’architecture et à l’urbanisme ;

• à l’éco-construction pour les entreprises de ma-
nière à accompagner la montée en compétences 
du secteur, à retrouver et à transmettre les savoirs 
faire traditionnels.

 Agir sur les comportements par une sensibilisa-
tion intergénérationnelle du grand public et des 
professionnels et des scolaires.
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Les loisirs liés à la nature

Enjeu : Concilier développement touristique, activités de loisirs et sportives  
de pleine nature et préservation du patrimoine naturel.

Orientations et actions proposées
 Mettre en place des schémas régionaux pour les 
différentes activités physiques de pleine nature 
permettant d’envisager une évolution concertée 
en cohérence avec les objectifs de développement 
durable.

 Établir, en l’absence de schéma régionaux, une 
évaluation économique et environnementale pré-
alable à la mise en place de certains équipements 
de plein air (« via ferrata », parcours acrobatiques 
en hauteur, canyonisme, manifestations sportives 
ponctuelles, etc.).

 Mettre en œuvre une radiographie des activités 
de loisirs physiques et sportives de pleine nature 
dans une perspective de développement concerté 
prenant conjointement en compte les dimensions 
de préservation de l’environnement et de déve-
loppement économique.

 Mettre en œuvre une charte de qualité permet-
tant une labellisation des structures dédiées aux 
pratiques des activités physiques de pleine nature 
intégrant une dimension éco touristique.

 Favoriser la cohésion des acteurs privés et pu-
blics.

 Limiter le nombre de sites de pratique des acti-
vités de pleine nature en fonction de la sensibilité 
du milieu dans un même secteur géographique.

 Mettre en œuvre des plans de gestion des sites 
et des OGS dans les secteurs les plus soumis à la 
pression touristique.

 Évaluer les incidences potentielles préalable-
ment à la mise en place d’activités nouvelles dans 
les sites Natura 2000 ou à proximité.

Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre de schémas régionaux mis en place DREAL

Nombre d’évaluations préalables à la mise en place d’équipement sportifs de plein air établies en 
l’absence de schéma régional

DREAL

Nombre de radiographies des activités sportives mises en œuvre DREAL

Nombre de chartes de qualité mises en œuvre DREAL

Nombre de plans de gestions des sites et des OGS dans les secteurs les plus soumis à la pression touristique DREAL

Nombre d’évaluations des incidences potentielles préalablement à la mise en place d'activités nouvelles 
dans les sites Natura 2000 ou à proximité

DREAL
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Les déplacements

Enjeu : Optimiser l’organisation des transports.

Orientations et actions proposées
 Développer les services de transport collectifs 
urbains et périurbains.

 Ouvrir les lignes scolaires au public (hors écoles 
primaires).

 Encourager les plans de déplacements des en-
treprises et de l’administration PDE et PDA.

 Organiser l’intermodalité notamment pour le 
routier / ferroviaire.

 Développer le ferroviaire interurbain, notam-
ment en plaine orientale.

 Favoriser le fret ferroviaire.

 Étudier la desserte ferroviaire des aéroports.

 Créer un système intermodal d’information des 
voyageurs.

 Améliorer la livraison de marchandises en ville 
par la création de petites plates-formes logis-
tiques urbaines.

 Éviter les doublons cargo / car ferry.

 Favoriser les dessertes maritimes triangulaires 
en Corse et vers la Sardaigne.

Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Nombre de passagers utilisant les lignes scolaires CG

Évolution du parc routier DREAL-ORTC

Nombre de PDE et de PDA OEC

Part des poids lourds sur ex RN DREAL-ORTC

Trafics ferroviaires suburbains DREAL-ORTC

Trafics ferroviaires marchandises DREAL-ORTC

Nombre de véhicules entrant en saison estivale DREAL-ORTC

Nombre de systèmes d’information intermodal créés CTC

Nombre de plates-formes dédiées au transport de marchandises en milieu urbain OEC

Nombre de doublons cargo / car ferry sur une même ligne OTC
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Enjeu : Diminuer la consommation de carburant, les émissions de polluants et 
les nuisances sonores.

Orientations et actions proposées
 Favoriser les transports collectifs.

 Développer l’autopartage.

 Optimiser le choix de motorisation des navires.

 Optimiser le choix du carburant en escale pour 
les navires (lignes régulières et croisière).

 Inciter à limiter le temps d’escale des navires à 
quai (hors croisières).

 Équiper les ports d’équipement de collecte sé-
lective pour la plaisance.

 Limiter le bruit autour des plates-formes de 
transport.

 Inciter à l’utilisation du système de propulsion 
le mieux adapté selon la durée du vol.

 Favoriser le meilleur taux de remplissage des 
avions.

 Réduire les pollutions générées par le transport 
routier.

 Augmenter le nombre de pistes cyclables ur-
baines et en rase campagne.

 Encourager la marche à pied en milieux urbain 
et périurbain.

 Développer la vidéoconférence.

Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Consommation de carburant DREAL-SRET

Suivi des comptages routiers DREAL-ORTC

Nombre de sites dédiés à l’autopartage OEC

Nombre de navires équipés de turbines à gaz OTC

Temps passé à quai par les navires : cargos et car ferries OTC

Nombre de ports de plaisance équipés en collecte sélective CCI

Nombre de plans d’exposition au bruit CCI

Nombre de kilomètres parcourus par les aéronefs équipés de turbo-propulseurs OTC

Taux de remplissage des avions OTC

Nombre de chartes CO2 signées DREAL-SRET

Nombre de kilomètres de pistes cyclables OEC

Tonnages et tonnages kilomètres ferroviaires réalisés DREAL-ORTC

Nombre de sites publics équipés en vidéoconférence OEC

Les déplacements [suite] 

Enjeu : Protéger la biodiversité.

Orientations et actions proposées
 Intégrer la notion environnementale dans les 
critères de qualité des DSP aériennes et maritimes.

 Généraliser la détection des cétacés à bord des 
navire (application REPCET).

Indicateurs envisagés
Code Libellé Source

Critères environnementaux figurant dans les délégations de service public OTC

Nombre de navires équipés de système anticollision avec les cétacés OTC
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Quelques
informations

pratiques
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Page précédente :

Le Ponte Vecchio (XVe siècle) sur le Taravo
DREAL/SLADD, Martine Gosse
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Les services ayant contribué à l’élaboration du profil

AAMP Agence des aires marines protégées
ADEC Agence de développement économique de la Corse
ADEME Agence de l'environnement et de la maîtrise des énergies
AERMC Agence de l'Eau Rhône Méditerranée Corse
ARS Agence régionale de santé de Corse
BRGM Bureau de recherches géologiques et minières
CAUE 2A Conseil d'architecture d'urbanisme et d'environnement de la Corse-du-Sud
CAUE 2B Conseil d'architecture d'urbanisme et d'environnement de la Haute-Corse
CBNC Conservatoire botanique national de Corse
CEN Conservatoire d'espaces naturels de Corse
CCI 2A Chambre de commerce et d'industrie de la Corse-du-Sud
CCI 2B Chambre de commerce et d'industrie de la Haute-Corse
CDA 2A Chambre d’agriculture de la Corse-du-Sud
CDA 2B Chambre d’agriculture de la Haute-Corse
CdL Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres
CPIE (Ajaccio) Centre permanent d'initiative à l'environnement d'Ajaccio
CPIE (Bastia) Centre permanent d'initiative à l'environnement Bastia Golo Méditerranée
CPIE (Corte) Centre permanent d'initiative à l'environnement Corte Centre Corse
CRA Chambre régionale d’agriculture
CRPF Centre régional de la propriété forestière de Corse
CRPMEM Comité régional des pêches maritimes et élevages marins de Corse
CSRPN Conseil scientifique régional du patrimoine naturel
AAUC Agence d’aménagement durable,de planification et d’urbanisme de la Corse
CTC DDD Collectivité territoriale de Corse - Direction du développement durable
CTC DCP Collectivité territoriale de Corse - Direction de la culture et du patrimoine
CTC DT Collectivité territoriale de Corse - Direction des transports
DDCSPP 2A Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Corse-du-Sud
DDCSPP 2B Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Haute-Corse
DDTM 2A Direction départementale des territoires et de la mer de la Corse-du-Sud
DDTM 2B Direction départementale des territoires et de la mer de la Haute-Corse
DIRM MED Direction inter-régionale de la mer Méditerranée
DRAAF Direction régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt
DRAC Direction régionale des affaires culturelles de Corse
DREAL Direction régionale de l'environnement de l'aménagement et du logement
DRJSCS Direction régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
IFREMER Institut français de recherche en mer
ATC Agence du tourisme de la Corse
ODARC Office du développement agricole et rural de la Corse
OEC Office de l'environnement de la Corse
OEHC Office d'équipement hydraulique de Corse
OTC Office des transports de la Corse
ONCFS Office national de la chasse et de la faune sauvage
ONEMA Office national de l'eau et des milieux aquatiques
ONF Office national des forêts
PNRC Parc naturel régional de Corse
QUALITAIR Association Qualitair Corse
SDIS 2A Service départemental d'incendie et de secours de la Corse-du-Sud
SDIS 2B Service départemental d'incendie et de secours de la Haute-Corse
SIRDPC 2A Service interministériel régional de défense et de protection civile de la Corse-du-Sud
SIRDPC 2B Service interministériel régional de défense et de protection civile de la Haute-Corse
STARESO Station de recherches sous-marines et océanographiques Stareso

Université de Corse

 Contacter un acteur de l’environnement : les coordonnées des acteurs de l’environnement en Corse sont disponibles sur le site de 
l’Observatoire du développement durable www.oddc.fr dans la rubrique « les ressources », en cliquant sur l’onglet « les acteurs ».
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Sigles et abréviations
AB Agriculture biologique

ABC Atlas de la biodiversité communale 
AMP Aire marine protégée 
ANC Assainissement non collectif
AOC Appellation d'origine contrôlée
AOP Appellation d’origine protégée

APPB, APMB Arrêté de protection de biotope (préfectoral ou ministériel) 
ASPIM Aire spécialement protégée d’importance méditerranéenne 

ASR Analyse stratégique régionale 
BCSF Bureau central de la sismicité française
BNPE Banque nationale des prélèvements en eau

BTP Bâtiment et travaux publics
CAPA Communauté d’agglomération du Pays Ajaccien

CAB Communauté d'agglomération de Bastia
CDCEA Commission départementale de consommation des espaces agricoles

ChArMEx Chemistry-Aerosol Mediterranean Experiment
Chloris Base de données floristiques, cartographiques et documentaires du Conservatoire botanique national Corse

CNPN Conseil national de protection de la nature 
COPIL Comité de pilotage local (Natura 2000)

CP Contrat de projets (programmation État - Région)
CTIB Comité technique inondation de bassin

DASRI Déchets d’activités de soins à risques infectieux 
DCE Directive cadre sur l’eau 
DCS Dossier communal synthétique

DCSMM Directive cadre stratégie pour le milieu marin
DDRM Dossier départemental des risques naturels majeurs

DEEE Déchets d'équipements électriques et électroniques 
DFCI Défense des forêts contre l'incendie

DI Directive européenne « Inondation »
DIB Déchets industriels à caractère banal

DICRIM Document d’information communal sur les risques majeurs 
DIS Déchets industriels spéciaux 

DMA Déchets ménagers et assimilés 
DMS Déchets ménagers spéciaux

DOCOB Document d'objectifs (Natura 2000)
DTQD Déchets toxiques en quantités dispersées 

EnR Énergies renouvelables 
EPCI Établissement public de coopération intercommunale
EPRI Évaluation préliminaire des risques d’inondations 

FEDER Fonds européen de développement régional
GECT Groupement européen de coopération territoriale 

GES Gaz à effet de serre
GIRTEC Groupement d'intérêt public pour la reconstitution des titres de propriété en Corse

GIZC Gestion intégrée des zones côtières 
GRAP Groupe régional d'actions phytosanitaires 

ICPE Installation classée pour la protection de l'environnement
IGP Indication géographique protégée 

INVS Institut national de veille sanitaire 
ISDND Installation de stockage des déchets non dangereux 

MAE(T) Mesure agro-environnementale (territorialisée)
OGM Organisme génétiquement modifié

OGREVA Outil géographique de recensement des espèces végétales et animales
ONERC Observatoire national sur les effets du réchauffement climatique 
ORGFH Orientations régionales de gestion et de conservation de la faune sauvage et de ses habitats 
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ORSEC Organisation de la réponse de sécurité civile 
OTEX Orientation technico-économique des exploitations (agricoles)

PAC Politique agricole commune
PADDUC Plan d’aménagement et de développement durable

PAMM Plan d'action pour le milieu marin
PAPI Programme d’action de prévention des inondations 

PCEC Plan climat énergie de la Collectivité territoriale de Corse
PCET Plan climat énergie territorial 
PDU Plan de déplacement urbain 

PEI Programme exceptionnel d'investissement
PGDND Plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux

PGRI Plan de gestion des risques d’inondation 
PIB Produit intérieur brut

PIEDMA Plan interdépartemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés
PIMBB Parc international marin des Bouches de Bonifacio

PLU Plan local d'urbanisme
PNA Plan national d’action

PNRC Parc naturel régional de Corse
POLMAR Pollution maritime

PPA Plan de protection de l’atmosphère 
PPE Périmètre de projet potentiellement éligible (cf SCAP)

PPFENI Plan de protection des forêts et des espaces naturels contre les incendies 
PPI Plan particulier d’intervention 

PPRL Plan de prévention des risques littoraux 
PPRMT Plan de prévention du risque mouvement de terrain 

PRSE Plan régional santé environnement
QSA Quantités de substances actives

Qualitair Corse Association Qualitair Corse en charge de la surveillance de la qualité de l'air
R&D Recherche et développement

SACOÏ Interconnexion électrique Sardaigne - Corse - Italie 
SAGE Schéma d'aménagement et de gestion des eaux

SARCO Interconnexion électrique Sardaigne - Corse 
SATAA Service d’assistance technique à l’assainissement autonome

SATESE Service d'assistance technique à l'exploitation des stations d'épuration 
SAU Surface agricole utile

SCAP Stratégie de création des aires protégées 
SCoT Schéma de cohérence territoriale

SDAGE Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux
SIC Site d'intérêt communautaire

SINP Système d'information sur la nature et les paysages
SPANC Service public d’assainissement non collectif
SRCAE Schéma régional climat air énergie 

SRCE Schéma régional de cohérence écologique
SRE Schéma régional éolien 

STEP Station d'épuration des eaux usées
teqCO2 Tonne équivalent CO2

TMD Transport de matières dangereuses 
TRI Territoire à risques d’inondation important 

TVB Trame verte et bleue 
UICN Union internationale pour la conservation de la nature 

ZH Zones humides
ZNIEFF Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique 

ZPS Zone de protection spéciale
ZSC Zone spéciale de conservation

SYVADEC Syndicat de valorisation des déchets ménagers de Corse
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La circulaire du 11 mai 1999 du ministre de l’Aménagement du territoire et 
de l’Environnement a proposé une démarche permettant de vérifier que les 
contrats de projets État - Région, les politiques, programmes et projets qui 
les caractérisent, ainsi que les programmes européens financés par des fonds 
structurels, s’inscrivent dans un objectif de développement durable. Cette 
démarche repose, entre autres, dans son application sur l’élaboration d’un 
« profil environnemental régional ». La circulaire du 23 mars 2009 relative à 
la territorialisation de la mise en œuvre du « Grenelle de l’environnement » a 
renforcé le rôle de cet ouvrage comme outil d’appropriation des objectifs du 
Grenelle par les acteurs locaux et fixé sa périodicité à quatre ans.

Compte tenu de la nécessité de disposer d’une nouvelle version du profil 
environnemental et dans la perspective d’accompagner la nouvelle 
programmation et l’élaboration du plan d’aménagement et de développement 
durable de la Corse (PADDUC), le chantier d’actualisation du profil régional a 
été engagé au début de l’année 2012.

Cette démarche s’est inscrite, comme pour la réalisation du précédent ouvrage 
en 2008, dans le cadre spécifique du partenariat entre l’État et la Collectivité 
territoriale de Corse matérialisé à travers l’Observatoire du développement 
durable co-piloté par la Direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement (DREAL) et l’Office de l’environnement de 
la Corse (OEC).

Les travaux menés ont impliqué l’ensemble des organismes régionaux 
ayant des compétences dans les thématiques prise en comptes par le profil 
environnemental (biodiversité, eau, risques, énergie, transports, logement, 
urbanisation, déchets, agriculture, forêt, mer, activités sportives de nature).

Ces organismes ont proposé, au terme d’une analyse commune, un diagnostic, 
des enjeux, des indicateurs pour chacune des thématiques retenues en 
appuyant leur expertise sur l’ensemble des études et des données disponibles.


